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COMMUNES NOUVELLES

Le régime de la commune nouvelle a été créé par la loi n°2010-1563 du
16 décembre 2010 de rtforme des collectivits ierrviorvales.

Ce régime a été modifé par plusieurs textes ultérieurs, notamment :

– la loi n°2015-292 du 16 mars 2015 relatie à l’amtlvoraton du rtgvme
de la commune nouielle, pour des communes fories ei ivianies ;

– la 2016-1500 du 8 novembre 2016 iendani à permetre le mavnten des
communes assocvtes, sous forme de communes dtltgutes, en cas de crtaton
d’une commune nouielle ;

– la loi  2019-809 du 1er août 2019  ivsani à adapier l’organvsaton des
communes nouielles à la dviersvit des ierrviovres.

 Ces dispositons sont codifées aux artcles L2113-1 et suivants du code
général des collectvités territoriales (CGCT).

Procédure de créationProcédure de création

Une commune nouvelle peut être créée en lieu et place de  communes
contguuës (art. L2113-2 du CGCT)l:

1° Soit à la demande de tous les conseils municipaux ;

2° Soit à la demande des deux ters au moins des conseils municipaux
des  communes  membres  d’un  même  établissement  public  de  coopératon
intercommunale à fscalité propre (EPCI-FP), représentant plus des deux ters
de la populaton totale de celles-ci ;

3° Soit à la demande de l’organe délibérant d’un EPCI-FP, en vue de la
créaton d’une commune nouvelle en lieu et place de toutes ses communes ;

4° Soit à l’initatve du préfet.

Depuis  le  1er avril  2020,  lorsque  le  projet  de  créaton  d’une  commune
nouvelle concerne toutes les communes d’un EPCI à fscalité propre, celle-
ci  peut  être  dispensée  d’adhérer  à  un  EPCI  et  se  voir  atribuer  les
compétences dévolues à cet EPCI.
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Focus sur la création à la demande des conseils municipauxFocus sur la création à la demande des conseils municipaux

La demande de créaton intervient par  déeibératonslconcordantes des
communes. Dans ce cas, il  n’est pas obligatoire d’organiser une consultaton
des électeurs.

Dans ces délibératons fgurent de manière explicite :

-  la  demande  de  créaton  d’une  commune  nouvelle  par  fusion  des
communes contguus intéressées ;

- la propositon du chef lieu de la commune nouvelle et son adresse ;

- la propositon du nom de la commune nouvelle;

- le cas échéant, la décision de ne pas avoir de communes déléguées (les
communes  déléguées  sont  de  droit  sauf  décision  contraire  des  conseils
municipaux demandant la fusion) ;

-  fxant  la  compositon  du  conseil  municipal  de  la  CN :  décision  de
reprendre tous  les  conseillers  municipaux  des  anciennes  communes,  le  cas
échéant.

- la populaton totale de chaque commune ;

À ces délibératons doit être annexé un  rapportlfnancier présentant les
taux d’impositon ainsi que la structure et l’évoluton des dépenses, de la
dete et des efectfs de l’ensemble des communes concernées.

Ces  délibératons  doivent  être  prises  après  avis l du l comité l sociae
territoriae.

Calendrier de créationCalendrier de création

 Pour  des  raisons  budgétaires  et  comptables,  il  est  recommandé que la
créaton d’une commune nouvelle intervienne à la date du 1erljanvier.

En cas de nécessité de modifer les limites cantonales ou départementales,
un décret est nécessaire avant la créaton de la commune nouvelle.
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Nom de la commune nouvelleNom de la commune nouvelle

Les  conseils  municipaux  peuvent,  par  délibératons  concordantes,
proposer  un  nom pour  la  commune nouvelle.  Le  choix  défnitf  revient  au
Préfet, qui vérife que le nom proposé respecte les règeesletlusages en matère
de toponymie et de graphie.

 Ces règles sont rappelées par la circulaire ministérielle n°16-012332-D du
18 avril 2017.

Composition du conseil municipal de la commune nouvelleComposition du conseil municipal de la commune nouvelle

Lors de la création de la commune nouvelleLors de la création de la commune nouvelle

Les  déeibératonslconcordantes demandant la créaton de la commune
nouvelle peuvent prévoir que  tousleeslconseieeerslmunicipaux des anciennes
communes siègent au conseil municipal à l’issue de la créaton.

À défaut, le conseil municipal est consttué des  maires, des  adjoints et
des  conseieeerslmunicipaux dont le nombre est atribué en applicaton de la
représentatonlproportonneeee au plus fort reste des populatons municipales.
Au  minimum,  le  maire  et  les  adjoints  de  toutes  les  anciennes  communes
doivent siéger au conseil de la commune nouvelle.

Après le premier renouvellement du conseilAprès le premier renouvellement du conseil

Après le premierlrenouveeeementldu conseil municipal, celui-ci comporte
un nombre de membres égal à celui prévu pour une commune appartenant à
la strateldémographiquelimmédiatementlsupérieure.

Par ailleurs, le nombre de conseillers doit être :

• aulmoins égal au ters de l’additon des ancienslconseieeerslmunicipaux
élus lors du précédent renouvellement général des conseils municipaux ;

• aulpeus égal à soixante-neuf.

La nouvelle compositon s’applique à l’occasion de  toutlrenouveeeement
du conseil : renouvellement général des conseils municipaux ou électon
partelle intégrale dans la commune.

– 4 –



Après le deuxième renouvellement général du conseilAprès le deuxième renouvellement général du conseil

À l’issue du deuxièmelrenouveeeementlgénéraeldes conseils municipaux
suivant la créaton de la commune nouvelle, l’efectf du conseil correspond à
celui de la strateldémographique de la commune.

Communes déléguéesCommunes déléguées

La  créaton  de  communes  déléguées  reprenant  les  noms  et  limites
territoriales de l’ensemble des anciennes communes est deldroit.

Celle-ci  peut  être  exclue  par  déeibératons lconcordantes des  conseils
municipaux lors de la demande de créaton.

Seule  la  communelnouveeee est  une  coeeectvité l territoriaee et  a  une
personnaeitéljuridique (art. L2113-10 du CGCT).

L’existence d’une commune déléguée implique obligatoirement l’électon
d’un maireldéeégué et la créaton d’une annexeldelealmairiel(art. L2113-11 du
CGCT).

Le conseil municipal de la commune nouvelle peut valablement se réunir
dans les mairies annexes, à conditon de se réunir au moins deux fois par an à
la mairie, et d’informer le public de cete décision au moins 15 jours avant.

Le  conseil  municipal  peut  décider  la  suppression d’une  parte  ou  de
l’ensemble des communesldéeéguées, avec l’accord du maire délégué et,
lorsqu’il existe, du conseil de la commune déléguée.

Maire déléguéMaire délégué

Le  maire  délégué  remplit  dans  la  commune  déléguée  les  fonctons
d’officierld’étatlcivie et d’officierldelpoeiceljudiciaire. Il peut être chargé, dans
la  commune  déléguée,  de  l’exécuton  des  lois  et  règlements  de  police  et
recevoir  des  délégatons  du  maire  (art.  L2113-13).  Il exerce  de  droit  les
fonctons d’adjoint au maire, mais il n’entre pas en compte dans la limite de
30 % visée à l’artcle L2122-2 du CGCT.

Le maire délégué est éeulparleelconseielmunicipaelparmilseslmembres (le
mode de scrutn est le même que celui du maire).
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La foncton de maire délégué est  cumueabee avec celle d’adjointléeu ou
de maire de la commune nouvelle (les indemnités ne sont pas cumulables).

Lors  de  la  créaton l de l ea l commune l nouveeee et  jusqu’au  premier
renouvellement  du  conseil,  les anciens lmaires sont,  de  droit,  maires
délégués et prennent rang immédiatement après le maire dans l’ordre du
tableau (ils sont classés suivant la populaton de leur ancienne commune).

Conseil de la commune déléguéeConseil de la commune déléguée

Le conseil municipal de la commune nouvelle peutldécider, à la majorité
des deux ters de ses membres, la créaton dans une ou plusieurs communes
déléguées d’un  conseieldelealcommuneldéeéguée, dont la compositon est la
suivante :

– le maireldéeégué de la commune déléguée ;

– des  conseieeerslcommunaux, dont le nombre est fxé par délibératon
et qui sont désignéslparleelconseielmunicipae parmi ses membres (il n’est pas
possible d’y faire siéger des personnes extérieures au conseil municipal).

Le conseil de la commune déléguée se réunit dans l’annexeldelealmairie.

Annexe de la mairieAnnexe de la mairie

Les actesld’étatlcivie et les PACS concernant les habitants de la commune
déléguée sont établis et enregistrés dans une annexe de la mairie.

L’annexe  de  la  mairie  peut  être  supprimée par  décision  du  conseil
municipal de la commune nouvelle, prise aprèslaccordldulmaireldéeégué
et, lorsqu’il existe, du conseil de la commune déléguée.

Conférence du maire et des maires déléguésConférence du maire et des maires délégués

Le  conseil  municipal  de  la  commune  nouvelle  peut l insttuer cete
conférence, présidée par le maire et comprenant les maires délégués. Y sont
débatues toutes les questons de coordinatonldele’actonlpubeique.

Cete conférence est réunie au moins unelfoislparlan, sur convocaton de
son président ou à la demande de l’ensemble des maires délégués sur un ordre
du jour déterminé.

– 6 –



Dispositions fiscales et financièresDispositions fiscales et financières

Incitations financièresIncitations financières

Pendant une durée de troislans à compter de la créaton de la commune
nouvelle, la  dotatonlgénéraeeldelfonctonnementl(DGF) est  maintenue à un
niveau correspondant à la  sommeldesldotatons perçues par les anciennes
communes.

Les  dépenses ld’investssement de  la  commune  nouvelle  éligibles  au
FCTVA sont celles de l’annéelenlcours.

 Les communes nouvelles bénéfcient durant les  troislpremièreslannées,
d’une dotatonld’amorçage, dont le montant est recalculé chaque année,
sur la base de 6€lparlhabitant (art. L2113-22-1 du CGCT). Ce montant est
majoré  de  4€ l par l habitant pour  les  communes  nouvelles  dont  la
populaton est inférieure ou égale à 3 500 habitants (art. L2113-22-1 du
CGCT)

Par ailleurs, si la commune nouvelle regroupe toutesleeslcommunesld’un
EPCI l à l fscaeité l propre let  n’appartent  à  aucun l EPCI-FP,  elle  perçoit,  la
première année, une  dotatonldelcompétenceslintercommunaees égale à la
dotaton d’intercommunalité perçus par l’EPCI l’année précédant la créaton de
la commune nouvelle.

Les années suivantes, le montant par habitant de cete dotaton est égal
à la dotaton par habitant perçue l’année précédente.

Harmonisation fiscaleHarmonisation fiscale

Les taux et les abattementsldes taxes locales sont enlprincipelidentques
sur l’ensemble du territoire de la commune nouvelle.

Toutefois, les taux des communes préexistantes peuvent, le cas échéant,
faire l’objet d’une intégratonlfscaeelprogressive selon les modalités prévues à
l’artcle 1638 du code général des impôts. Cete procédure permet de lisser
l’harmonisaton des taux sur une période pouvant aller jusqu’à douzelans. Elle
est  conditonnée,  notamment,  à  une  harmonisaton préalable  des
abattements appliqués par chaque commune.

 Pour que la créaton produise immédiatement des efets sur le plan fscal,
l’arrêté préfectoral doit être pris avantleel1erloctobre de l’année n-1.
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— COMMUNES FUSIONNEÉ ES « LOI MARCELLIN » —

COMMUNES FUSIONNÉES « LOI MARCELLIN »

Les  fusions  de  communes  ont  été  rendues  possibles  par  la  loi  du  16
juillet  1971  sur  les  fusvons  ei  regroupemenis  de  communes (dite  « loi
Marcellin »), qui prévoit deux modalités :

• la  fusion lsimpee,  dans  le  cadre  de  laquelle  les  communes  absorbées
disparaissent : la commune issue de la fusion fonctonne alors comme
une commune « classique » ;

• la fusion-associaton, dans le cadre de laquelle les anciennes communes
(à l’excepton de celle sur le territoire de laquelle se trouve le chef-lieu de
la commune issue de la fusion) deviennent des communeslassociées.

 Les communes fusionnées  demeurent régies par les artcles L2113-1 et
suivants du code général des collectvités territoriales (CGCT)  dansleeur
rédactonlantérieurelaul18ldécembrel2010l(art. 25 de la loi n°2010-1563
du 16 décembre 2010).

Fusion de communes et communes nouvellesFusion de communes et communes nouvelles

Les  régimes  juridiques  de  la  commune  nouvelle  et  de  la  fusion  « loi
Marcellin » sont exceusifsle’unldele’autre.

Une  commune  fusionnée  sous  le  régime  de  la  « loi  Marcellin »  qui
partcipe à  la  créaton d’une commune nouvelle  est  alors  régie  par  les
dispositons propres auxlcommuneslnouveeees.

Depuis  la  loi  du  n°2016-1500  du  8  novembre  2016,  les  anciennes
communes associées peuvent,  lors de la  créaton de la  commune nouvelle,
être maintenues sous la forme de communesldéeéguées.
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Communes associéesCommunes associées

Lorsque  des  communes  associées  ont  été  créées,  seule  la  commune
issue l de l ea l fusion est  une  coeeectvité l territoriaee et  a  une  personnaeité
juridique.

L’existence d’une commune associée implique obligatoirement l’électon
d’un  maireldéeégué et le mainten d’une  annexeldelealmairie, dans laquelle
sont  notamment  établis  les  actes  d’état  civil  des  habitants  de la  commune
associéel(art. L2113-13 du CGCT, dans sa rédacton antérieure au 18 décembre
2010).

Maire déléguéMaire délégué

Le  maire  délégué  remplit  dans  la  commune  associée  les  fonctons
d’officierld’étatlcivie et d’officierldelpoeiceljudiciaire. Il peut être chargé, dans
la  commune  associée,  de  l’exécuton  des  lois  et  règlements  de  police  et
recevoir des délégatons du maire.

Le maire délégué est éeulparleelconseielmunicipaelparmilseslmembres (le
mode de scrutn est le même que celui du maire).

La loi n°2013-403 du 17 mai 2013 a suppriméleelsectonnementléeectorae,
y compris dans les communes associées.

La foncton de maire délégué est  cumueabee avec celle d’adjoint de la
commune.

Contrairement  aux  communes  nouvelles,  la  foncton  de  maire  délégué
n’est  paslcumueabee avec la  foncton de  maire (art.  L2113-14 du CGCT,
dans sa rédacton antérieure au 18 décembre 2010)

Sauf  s’il  est  également  élu  adjoint,  le  maire  délégué  est  placé  sur  le
tabeeauld’ordre du conseil selon les  règeesldeldroitlcommun applicables aux
conseillers municipaux.
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Suppression des communes associéesSuppression des communes associées

Le conseil municipal peut, à la majorité des deuxlterslde ses membres,
demander la suppressionldele’ensembeeldeslcommuneslassociées.l(art. 25 de
la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010). La commune est alors régie par le
régime de la fusionlsimpee.

La suppression des communes associées est prononcée par  arrêtéldu
Préfet. Elle peut être décidée à tout moment de l’année (elle ne consttue pas
une modifcaton de circonscripton électorale et n’a pas d’impact budgétaire
ou comptable).

La suppression des communes associées entraîne de plein droit la fnldu
mandat des mairesldéeégués.

 La suppression d’une commune associée est sans efet sur le  découpage
des bureauxldelvote, qui peuvent être maintenus.

Commissions consultativesCommissions consultatives

Si  des  commissions  consultatves  ont  été  créées  dans  les  communes
associées eorsldelealfusion, celles-ci doivent obligatoirement être renouvelées
par le conseil municipal aprèslchaqueléeectonlmunicipaee.

Si  la  conventon  de  fusion  ne  prévoyait  pas  l’instauraton  de  telles
commissions, il n’est plus possible de le faire aujourd’hui.

CompositionComposition

La  commission  consultatve  est  composée  d’éeecteurs désignés  par  le
conseie lmunicipae (sans  conditon  de  résidence  dans  la  commune  associée
concernée). Leur nombre est fxé par l’artcle R2113-20 du CGCT :

• trois pour les communes associées de moins de 500 habitants ;

• cinq pour celles de 500 à 2 000 habitants ;

• huit pour celles de plus de 2 000 habitants.

La  commission  consultatve  est  présidée par  le  maire ldéeégué de  la
commune associée.
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CompétencesCompétences

Conformément à l’artcle L2113-25 du CGCT, dans sa rédacton antérieure
à la loi  du 18 décembre 2010, la commission consultatve  peutlselsaisirlde
toute l afaire intéressant  directement  la  populaton  ou  le  territoire  de  la
commune associée et faire des propositonslaulmaire.

La commission peut également être consuetée à l’initatve du maire ou
du conseil municipal.

Elle peut être chargée, à l’initatve du conseil municipal, de veiller au
bon fonctonnement de certains équipements ou services mis à la dispositon
de la populaton.
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— VOS CONTACTS EN PREÉ FECTURE ET EN SOUS-PREÉ FECTURE —

VOS CONTACTS EN PRÉFECTURE ET EN SOUS-PRÉFECTURE

Bureau des collectivités locales et de l’intercommunalitéBureau des collectivités locales et de l’intercommunalité

• Mme Cata TRAN, chefe de bureau – 03 25 30 22 30

•  Mme Sabine NICOMETTE, adjointe – 03 25 30 22 32 (06 73 70 69 01 le
lundi et le jeudi)

•  Mme Elisabeth PENCREACH – 03 25 30 52 77 

Sous-Préfecture de LangresSous-Préfecture de Langres

• M. Michaul PETITJEAN, secrétaire général – 03 25 87 93 40

Sous-Préfecture de Saint-DizierSous-Préfecture de Saint-Dizier

• Mme Véronique TARTAUD, secrétaire générale – 03 25 56 94 40

• Mme Caroline FLOTTAT – 03 25 56 44 42

• Mme Hélène ZOL – 03 25 56 94 49
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